
N A T I O N s UNIES 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

D I B T R , Э 

E/CK*J+/SE,175 
lO i«al.X950-
i'RAKCAIS 
OEIGIMAL: ANGLAIS 

co№a:ssioïï DES DROITS DE- L'HOME 
Sixième session 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le vendredi 2 8 a v r i l I 9 5 O , à ik. heures 5 0 . 

SOMMAIRE 

- D i s t r i b u t i o n de l a l i s t e c o n f i d e n t i e l l e des communications. 
- Projet de pacte international ï-elatif aux droits de' l'hoimne {Е/ХЗ!!, 

E / C N . i < - / 5 6 5 , E/CN.iiAl4-7Aiev,l, E/cw.tfA55/Rev,l, E / C N . 1 ^ A 5 8 ) (suite) : 
A r t i c l e 2 1 ;• 

A r t i c l e 2 0 ( s u i t e ) . 



1/CK ,1^/SE .175 

Page 2 

РЕЕЗЕШБ 

Présidente 
fembres : 

Mme F,D. EOOSEVELT 
M, WEITLAM. 
bu KISOT 
M, VALENbUELA 
h , CHAEG 
M. SOREWSOIÎ 
M. EAi/JADAN 
M, CASSIH 
M. KÏEOU 
Ш е №НГА 
M, ALKOUL 
M. MEHDEZ 
M, HOAEE 

M, OEIBE 
M. JEVEEMOVIC 

Etats-Unis d'Amérique 
Australie 
Belgique 
C h i l i 
Chine 
Dane marie 
Egypte 
Franee 
Grèce 
Inde 
Liban 
Philippines 
Eoyaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Eord 
Uruguay 
Yougoslavie 

Egalement présente : 
l'im GOIDMAK Commission de l a condition de l a 

femme 
Eeprésentantee d'organisations non gouvernementales : 

Catégorie A 

CatépjOrie В 

Secrétariat 

m i e SEI©EE 

Mlle TOMIIKSOE 

Щ1е EOBB 

Ж 1 е ZIZZAI'ŒA 

M, SCHWELB 

M, LIE MOUSHEEG 

Confédération internationale des 
syndicats l i b r e s 
Fédération internationale des Femmes 
de carrières libérales et commerciale! 
Fédération internationale des Femmes 
diplômées des xmiversités 
Union internationale des Ligues 
féminines catholiques 

Directeur adjoint, D i v i s i o n des 
droits de l'homme 
Secrétaire de l a Commission 



Je E/CÏÏ.I+/SE,175 

Page 5 • 

DISTRIBUTIOU DE LA LISTE COKFIDEKTIELIE DES С0№ЮЖСАТ101Е 
1 . La seance se t i e n t tout d'abord en privé pour permettre l a d i s t r i b u t i o n de l a 
l i s t e confidentielle des communications. Après avoir donné une brève explication, 
l a PEESIDEUTE annonce q.ue l a séance devient publique; e l l e ouvre l a discussion sur 
l e projet de pacte. 

PROJET DE PACTE ТКТЕЕИАТЮКдь PEIA.TIE AUX DEOITS DE L'HOMviE ( E / 1 5 7 1 , Е / С И . 4 / 5 6 5 , 

E/ciî.li-Al+7/Eev.l, E/CИ.1^A1^5/Rev.l, .E/cïï.i^A58) (suite) 

A r t i c l e 2 1 

2. M, CEIBE (Uruguay) f a i t observer que l a délégation de l'UESS a proposé 
un texte pour cet a r t i c l e ; i l demande à l a Présidente quelle est l a procédure 
que l a Commission se propose de suivre en ce qui concerne les textes et amiende-
ments soumis par l a délégation de l'URSS, y compris ceux qui sont contenus dans 
les réponses des gouvernements au questionnaire du Secrétaire général, 

5 . M, SCHliŒLB (Secrétiiriat) rappelle qu'au covœa d'une précédente séance 
l a Commission a décidé q u ' i l était i n u t i l e de présenter formellement les proposi­
tions et amendements qui sont déjà contenus dans les réponses des gouvernensents. 
I l appartient à l a Commission de décider s i cette procédure doit s'appliquer 
aux propositions émanant de gouvernements dont les représentants ne participent 
pas à l a sixième session de l a Commission, 

k, La PRESIDENTE déclare qu'elle est disposée, en se conformernt a i n s i à 
l a décision antérieure de l a Commission qu'a rappelée M, Schvelb, L mettre aux 
voix toutes les propositions et tous les amendements que l e Gouvernement de 
l'URSS a présentés. Le compte rendu de l a séance au cours de laquelle cette déci­
sion a été prise indique que, "sauf s i les membres de l a Comission en décident 
autrement", les représentants n'ont pas besoin d'être présents pour soumettre 
formellement des amendements qui ont été proposée sous forme d'observations, 
5 , La Présidente souligne'cependant qu'au moment où e l l e s'est retirée de l a 
Commission, l a délégation de l'URSS a déclaré explicitement qu'elle ne considére­
r a i t pas comme valides les décisions qui seront prises en son absence, La 
Présidente estime - et c'est là son point de vue personnel - qu'en décidant le 
r e t r a i t de ses représentants, le Gouvernement de l'URSS a retiré par là même 
ses propositions r e l a t i v e s au projet de pacte. D'autre part, l a Commission a 
toujours eu pour coutume de discuter et de mettre aux voix tous les textes 
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présentés par ses ^ineipbr^s, sauf,.si ces textes qnt été retirés catégoriquement. 
En adoptant maintenant une nouvelle méthode, l a Goipinl^siqn s'écarterait de 
cette procédure. 

6 . • • Mi VAIENiUEEACChili) • f a i t oMerver que 'l'URSS e'est retirée de l a 
Commission pour des raions po l i t i q u e s ; son r e t r a i t ne devrait pas porter 
atteinte atix travaux en cours n i à l a procédure .suivie normalement. S i , 
en l'absence du représentant de l'URSS, l a CommissicvT n? se prononce pas sur 
les propositions de sa délégation, e l l e créera un précédent dangereux qui 
pourrait avoir pour résultat d'invalider toutes les propositions adoptées en 
l'absence de leurs auteurs.^ 

7 . Mme MEHTA (Iride) déclare que toutes les propositions et tous les 
amendements'doivent être présentés formellement; en l'absence de leur auteur, 
eïïes peuvent être présentées pt^r гдао autre délégation, 

8, M. AZKOUIi (Liban) partage ce point de vue et f a i t observer que, 
sauf dans l e cas où les gouvernements ont i-etiré les propositions q u ' i l s 
avaient f a i t e s , leurs représentants ont habituellement présenté ces propositions 
sous forme de documents d i s t i n c t s , 

9, , M. аЕта5ШУ1С (yougoslavie) estime qu'en raison de l a décision 
qu'elle a prise précédemment, l a Commission ne peut que voter svœ les amendements 
de l'URSS. La présence ou l'absence des auteurs de ces propositions ne 
constitue pas un facteur dont i l f a i l l e t e n i r compte et ne doi t , en aucun cas, 
être une raison рогпг modifier l a procédure ordinaire. 

, 1 0 » M. CASSIÏÏ (France) reconnaît que l a situation,est quelque peu 
embarrassante, mais i l préfère que les amendements de l'URSS soient mis. aux voix 
malgré l'absence d'un représentant qui puiase les présenter et les défendre. 
M. Caesin vqtjera sur ces ame.ndements, étant bien entendu que les travaux de l a 
Commission, dep droits de l'homme sur l e projet de pacte sont provisoires,, 
puisque ses décisions devront être.approuvées ultérieurement par l'Assemblée 
générale. I l exprime 1 |espoir qu'en définitive l'URSS pourra p a r t i c i p e r è. ces 
travaux; les résultats obtenus au cours de l a sixième session devront l u i être 
B.oumis » 

1 1 » M. KffîOU (Grèce) estd'acûorà avec lé représentant de l a France. 
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12. La ERESIEEÏÏTE,, ее fondant sur ce qui l u i semble être l'opinion ae l a 
majoritë, decide de mettre aux voix l e texte proposé par l'URSS pour l ' a r t i c l e 
21. 

1 5 . M.AEKOUL (Liban) ne peut associer sa délégation à cette décision. 
En prenant antérieui-ement l a décision quo les propositions f a i t e s sous forme 
d'observations seraient recevables, l a Commission a.agi par crainte que tous 
les amendements ne puissent être présentés dans-les délais prévus. Normalement, 
les décisions prises is. l'égard d'une proposition dépendent des arguments invoqués 
•en sa faveur. . Les auteurs de l a proposition de l'UESS étant absents, un vote ne 

. s e r a i t pas fondé; en y procédant, l a Commission préjugerait les Intentions des 
auteurs.. I l s e r a i t injuste d'affirmer, arbitrairement, que l a délégation de 
.l'UESS désire maintenir, ou r e t i r e r , ses propositions. D'autre part, a i aucune 
autre délégation ne veut les f a i r e siennes, e l l e s seront condamnées d'avance à 
être repoussées* La délégation libanaise ne pout prendi'e aucune pai^t de respon­
sabilité dans l a d é c l B l o n que l'on préconise. De plue, s i les p r o p o s i t i o n s de 
l'URSS étaient mises aux voix, cela ne devrait pas vouloir diré que l a Cóim̂ lssion 
se borne'à f a i r e un t r a v a i l . p r o v i s o i r e . Sieri'.au contraire, i l faut éviter 
que l e désir de permettre à l'URSS de pa r t i c i p e r plus tard aux travaux de l a 
Commission i n f l t i e sur l a décision- de -l.ea prolonger pendant une ou plusievirs 
sessions. S i l a Commission décidait de présenter à l a f i n de sa sixième session 
un texte définitif'polir le projet de pacte, i l ne faudrait pas que son attitude 
envers les propositions de l'UESS influe sur cette décision. 
ik, •'La PRESIDENTE f a i t observer que là CommlsEion. n'est pas responsable 
de l'absence de là délégation de l'URSS; les.circonstances qui ont entraîné son 
r e t r a i t échappent en e f f e t , au conti'ole do l a Commission, , D'autre part, l a 
• procédure normale, veut que le.s, résultats obtenus au cours de l a sixième session 
soient- S'oumle pour approbation au Conseil économique e t s o c i a l et, finalement, s. 
1•As semblée générale. 

1 5 » CASSIN (Erance) ajoute que .la Commise ion doit expliquer sa position 
au Conseil, po-ur que ce dernier puisse prendre ses responsabilités en.p.leine 
connaiësancé de cause. Dans cet.te mesure, l e t r a v a i l .de l a Comission est 
nécessairement lorovisoire.' 
16. M» NISCT (Belgique) doute de l a régularité de l a décision aux termes de 
laquelle les propositions f a i t e s par correspondance par les membres de ,1a Commis­
sion doivent, conmie telles., être considérées comme des motions présentées au sein 
de cette dernière. Mais cette décision ayant été prise par l a Commission et a p p l i ­
quée par e l l e à d'autres cas, i l s e r a i t peu sage de priver de son bénéfice les 
propositions a i n s i f a i t e s par l'UESS. L'absence de l a délégatic Lon de l ' U E S S 
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peut être interprétée ccmm» raanifeatant de ea part l ' i n t e n t i o n de renoncer à 
défendre sa motion, mais non pas celle de l a r e t i r e r . . 
17. M. MEHTOEZ(Philippines) considère qu'on ne peut établir aucune règle 
r i g i d e en ce qui concerne l'absence des auteurs des propositions. I l l u i est 
arrivé de ne pouvoir âtre présent à certaines séances, ce qui l ' a empêché de 
présenter ses amendements. I l faut pleuvoir distinguer de-telle.î abeenoea"accident 
t e l l e s des cas où les représentants se r e t i r e n t volontairement; on ne peut 
interpréter les premières comme un manquement au devoir de présenter et de 
défendre les' propositions f a i t e s . M, Méndez présente formellement à l a Commission 
•Bon amendement à l ' a r t i c l e 21 et demande se mise auz voix. 

18. M, OEIBE (Uruguay) est d'accord avec l e représentant du C h i l i poxir dire 
que l'acte politique a r b i t r a i r e que l'URSS a commis en se r e t i r a n t de l a Com­
mission ne doit pas entraver l ' a p p l i c a t i o n de l a procédure normale de votei. I l 
croit,^ personnellement, que l'UESS a abandonné toute p a r t i c i p a t i o n aux travaux 
r e l a t i f s aux droits de l'homme, mais on ne saurait préjuger cette question; par 
conséquent, i l faudra mettre aux voix l e s propositions de l'URSS, M, Oribe votera 
contre e l l e s , 

19» -M, SOEENSOÏÏ (Danemark) fait-observer que le s propositions de l'UESS 
n'cnt pas été présentées sous forme d'un amendement à vm texte donné; leurs 
auteurs voulaient qu'elles soient insérées dans l e rapport sur l a cinquième 
.session. Dans les cas où l a Commission a adopté, à sa cinquième session, des 
amendements au texte du projet de pacte, l a procédure normale est de mettre cea 
amendements aux voix, La proposition de l'URSS i'elative à l ' a r t i c l e '21 ae'pré­
sente de l a même cianière que l'amendement français à cet a r t i c l e . S i cet áman-
domjent était mis aux voix l e premier, i l s e r a i t i n u t i l e de voter sur' l a propo­
s i t i o n de l'UESS, 

20. ' I l ne s'agit donc pas seulement d'interpréter 1С-règlement intérieur; 
l e problème qui se pose à l a Commission est plutôt c e l u i de l a manière dont i l 
convient d'envisager l e t r a v a i l de l a Commission, S i cette dernière se départis­
s a i t de l a procédure normale,'l'UESS aurait ш prétexte de plus pour mettre en 
doute l u validité de toutes les décisions de l a Commission, I l s'ensuit que l a 
Commissien.doit voter sur lés propositions de l'UBSS, étant bien entendu que ce 
vote ne doit pas être considéré comme définitif, 

21, , , .La PRESIDÏÏSTE.rappelle que dans l a déclaration'générale qu'il-asfalte 
au'sujet du projét/de pacte •(Ê/CN,V.565), .'le Gbuyelrnement de l'URSS a eetim̂ é ' 
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nécessaire "d'insérer dans.le pacte" les. a r t i c l e s dont sa délégation a s a i s i l a 
Commission au cours.de l a cinquième session, 

22» La Présidente met aux voix l a proposition de suppression de l ' a r t i c l e 21, car 
e l l e est l a plus éloignée de l a proposition i n i t i a l e , 

7 Zoix_contre h,_B.jeç Д a,'b£tention¿,_lJart¿cle_21 e_Bt su^primé^^ 

/jTticle 20 

23. La ERESIDEISra; appelle l'attention des membres de l a Commission sur 
l'amendement du Liban (E/CW.4/U58) qui yise à fondre l e s premier et deuxième 
paragraphes du texte i n i t i a l . 

2 k , Mme ilEHTA (Inde) sera i t disposée à r e t i r e r son amendement (Е/СИ.4Д55/ 
Eev.l), s i l e représentant du Liban pouvait l u i dormer l'assurance que l a non-
discrimination s'appliquerait à l a f o i s aux concepts d'égalité devant l a l o i et 
d'une égale protection des individus par l a I c i . 

25. M. r̂ ZKOUL (Liban) r e c t i f i e , tout d'abord, l a traduction française 
de son amendement; l a phrase de t r a n s i t i o n se l i r a donc a i n s i : "sans d i s t i n c ­
t i o n а и с ш е , notaDKacnt de 

26. I l assure l a représentante de l'Inde quo l a non-discrimination s'appliquerait 
aux deux concepts. Son amendement est dostiné à remplacer l ' a r t i c l e 20 tout 
entier, dans l'idée qu 'en deuxième lecture, l e deuxièaie paragraphe du texte 
i n i t i a l sera combiné avec l e texte de l ' a r t i c l e 2 , Sa délégation se réserve l e 
dro i t de modifier aa position au sujet de l ' a r t i c l e 20 au cas où l a Commission 
prendrait, en deuxième lecture, une décision contraire, 

27. M. KISOT (Belgiquo)- appuio l'amendement du Liban, qui constitue une 
aolutioja transacticnnelie. 

28. ilme MEBTA (Inde) r e t i r e son amendement en faveur de c e l u i de là délé­
gation du Liban. 

29. M. CASgiïï (France) apprécie l e souci dont feit preuve l a délégation 
de l'Inde de ne.pas excliure ,de l a protection de l a l o i des droits qui ne sont pas 
explicitement mentionnés dans l e projet de pacte. Toutefois, le. texte de l'amen­
dement de l'Inde ne d i s s i p a i t pas toute équivoque et i l aurait pu donner l i e u 
à des interprétations contradictoires. 
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30. L^aimsndenient du,Liban ge,rapproche de l a yraie solution-à donner au problème, 
en ce q u ' i l étend l'égale protection de. l a l o i à tous ceux qui eont susceptibles 
d'avoir à s o u f f r i r de тозтдгев discrimirtatoires. Sa faiblesse répide dans l e f a i t 
q u ' i l tente dé combiner deux concepts très différente - l'égalité, devant l a l o i 
et l'égale protection de l a l o i , d'une part, les mesures discriminatoires, de 
l'autre •'.pour pouvoir étendre le, champ d'action de. l ' a r t i c l e à des d r o i t s autres 
que ceux figurant dans l e pacte et susceptibles d'être violés par suite de pra­
tiques diacriminatoires. Mais l a Charte condamne déjà toutes pratiques de ce 
genre et. ejjle oblige tous l a s Etats ; Membres à .prendre des mesures en vue de l e s 
^ b o l i r , La,.Déclaration;universelle, des dro i t s de l'homme impose l e тейо'obligation 
générale aux Etats qui l'ont signée. Loin de restreindre l a portée de l a protec­
t i o n offerte, l e pacte complète et p a r f a i t l e s deux instruments antérieure en 
prévoyant, ' pour'les d r o i t s et obligations dont i l t r a i t e expressément,des mesures 
' apéclales de' k l se en oeuvre, 
51. Une grande partie de l a confusion qui entoure l a question do l a non-discrimi­
nation provient du f a i t que l e paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 20 aurait trouver 
place s o i t dans l e texte de l ' a r t i c l e 2,. s o i t dans tout .autre contexte, au t i t r e 
.des ,mes'ures de. mise en. çeuvre. La Erance appuiera donc. l a . proposition du Liban 
tendant à ajouter со paragraphe à. l ' a r t i c l o 2 , 

52. M. CHAKG (Chine) f a i t romarquer quo l e paragraphe 1 est bien en rapport 
étroit avec l a D^-claration mais q u ' i l doit cependant en être donné une interpré­
tation Juridique; l a Commission pout croire au concopt d'égalité l e plus large, 
et admettre néanmoins les dispositions r e s t r i c t i v e s do l ' a r t i c l e 20; e l l e f e r a i t 
a i n s i Un pi"ogres sbnsible dans']e domaine do l a protection deo traités. Le texte 
du Liban i n s i s t e sur l a notion d'égalité, alors que l e Pacte ne peut t r a i t e r que 
de l'égalité devant l a l o i . M, Chang t i e n t donc à réserver l a position de sa délé-
ga.tlon en ,qe qui сoncoerne-le paragraphe 1 , 

35, I l pense également que l e paragraphe 2 d e v r a i t être Inséré dans l ' a r t i c l e 2, 
où ses dispositions s'appliqueraient à l a totalité des d r o i t s . 
3 k , M, Chang ne peut approuver les deux amendements de rédaction qui ont été pré­
sentés. I l pense que s i l a Commission décide de r e t e n i r l'amendement du Liban, 
e l l e peut l a i s s e r l e s questions de cet. ordre au comité de l a mise >au points 
35,,.. En réponse á,::Mme, MEHTA (Inde)., M, CAS S I N-(France) explique que l'amendement 
de l'Inde sous ,,sa forme révisée (E /CE , V ^ 5 5 / ESV , 1 ) ne répondait pas-à ses objec­
tions, I ; L ne saurait, voter en faveur de l'énoncé, au paragraphe 1,' d'une'dispo­
s i t i o n générale de large portée, à moine que cette'portée ne s o i t définie dans 
l e paragraphe 2 , 
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M, JEWEMOVIC (Yougoslavie) appuie l'amendement de l'Inde. L'intention 
des a r t i c l e s 2 et20 d o i t t t r e clairement définie. L'objectif essentiel de l ' a r t i c l e 
2 est d'amener chagüe Etat signataire à garantir à chacun de ses citoyens l e s 
droits énoncés dans l e pacte, mais l ' a r t i c l e 20 comporte une notion plus- vaste 
de l'égalité. M, Jevremovic préfère l e texte i n i t i a l au texte l i b a n a i s , dont l e 
sens est plus r e s t r e i n t p u i s q u ' i l n'oblige pas l'E t a t à garantir à зеа citoyens 
l a jouissance sans discrimination de tous l e s d r o i t s de l'homme, obligation qui 
est prévue dans les propositions des délégations de l a Yougoslavie et de l'Inde. 

57. M, Jevremovic espère que l'amendement yougoslave sera adopté; dans l e саз 
contraire, i l vo-tera en faveur de l'amendement indien. 

3S. . M. HOiPiE (Eoyaume-Uni) convient que l e paragraphe 1 consbitue une décla­
rat i o n générale de principe qui n'est peut-ttre pas à sa place dans l ' a r t i c l e 20, 

alors que l e paragraphe 2 constitue une expression concrète de d r o i t s . La combi­
naison de ces áevaí paragraphes ne pourrait qu'amener l a confusion, car des l o i s 
consacrant \me certaine discrimination peuvent exister metae dans des pays où 
l'égalité devant l a l o i et l a protection égale de l a l o i est accordée à chacun. 
D'autre part, l e texte libanais pourrait impliquer que l a protection égale de l a 
l o i s i g n i f i e droits égavix, ce qui, a i n s i q u ' i l a été décidé, n'est pas l e sens 
de l ' a r t i c l e 2 0 , S i les mots "sans d i s t i n c t i o n aucune, notamment de race, de cou­
leur, de sexe, de langue, de r e l i g i o n , d'opinion politique ou autre, d'origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou toute autre s i t u a t i o n " sont 
insérés dans cet a r t i c l e , une clause analogue devra être insérée dans lea autres 
a r t i c l e s . C'est pour toutes ces raisons que l e texte i n i t i a l doit être maintenu, 
39. M, Hoare ne peut approuver l'amendement indien révisé qui oblige l ' E t a t à 
adopter des l o i s pour.remplir les obligations qui découlent du pacte, sans définir 
l'étendue de ces obligations en matière de discrimination. Les foimxes,les-plus 
insidieuses de l a discrimination, se rencontrent dans des domaines hors d e - l ' a t t e i n ­
te de l a l o i . En Tait, les l o i s ne peuvent venir à bout de ce mai. C'est seule­
ment grâ'ce à l'éducation et à l'élimination prot^essive des préjugés que l'on 
pourra détruire l a discrimination. M, Hoare votera donc contre les amendements 
de l'Inde et du Liban. 

f 

UO, La PEESIDEÏÏTE, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis d'i-oné-
rique, déclare'qu'elle votera en faveur du remplacement du texte i n i t i a l de 
l ' a r t i c l e 20. par l e texte, l i b a n a i s . 
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kl» , H, VALENZIJELA. ( C h i l i ) explique qtie son amenuement s»applique au texte 
lihanaiB. 

k2t M, CASSBI (Franco) proposa de procéder à un vote par d i v i s i o n sur 
l'amendement du C h i l i * 

43. M. CMNG (Chine) estime, que l'amendement c h i l i e n a ivn. carr.ctère théori­
que; en e f f e t , l'expression "origine ethnique" ne s i c n i f i e pas grand chose pour 
le commun des mortels. 
kk. Les peuples qui souffrent depuis des années, pendant lesquelles l'expant^ion 
européenne a répandu l a notion de l u discrimination fondée sur l a race et 1--
coulour, ne se contenteront pas de cette expression. Pour éviter tout îinlentendu, 
l a Commission doit donc s'en t e n i r aux termes de l a Charte et de l a Déclaration 
univereelle des droi t s de l'homme, 
45, ,11 s'agit d'ime question de ford et non de simple forme, qui c!,oit f a i r e 
l'ohjet d'un examen approfondi, "¿In signant l a Charte f ^ l ^ l u r a t i o n , un grand 
nombre de ntitions ont solennellement sanctionné les termes "race" et "couleur" 
qui, sans, être absolument s c i e n t i f i q u e s , sont clairement compris dans l e monde 
entier,-Par-^contre, l'expresaion "origine' ethnique",, qui comprend les notions 
de, dangue et de r e l i g i o n , est trop largo et imprécise. De plus, bien des nations 
se servent encore des premiers termes dans leurs textes o f f i c i e l s , La .Commis­
sion doit donc se ser v i r des mêmes mots pour ,prévenir l a discrimination. S i l a 
Commission l e désire, e l l e peut placer les mots "race" et "couleur" entre g u i l ­
lemets dans l e Pacte; mais i l faut les conserver à tout p r i x , 
46, M, Chang assure à l a Commission que l'amendement du C h i l i a u r a i t . 
dae conséquences . dangereuses et demande instamment q u ' i l s o i t retiré 
,jusqu'au .moment où l'opinion publique sera mieux préparée à ,en comprendre toutes 
les conséquences, 
^7» I l se,réserve ,1e d r o i t d'intervenir à nouveau dans l e dibat, 

hQ» M, KYEOU (Grèce) demande que l e texte libanais s o i t mis aux voix 
en premier. I l souligne l e f a i t que, s i . l'amendement c h i l i e n est adopté, i l 
faudra apporter de nouvelles modifications de forme .au texte du Liban. 

k 9 , Î4. YALEÏÏZUECLA ( C h i l i ) ne comprend pas les objections formulées par 
l e représentant de l a Chine à l'égard de l'amendement c h i l i e n . A l a 8éü,nce pré­
cédente. M, Valenzuela e'est efforcé de f a i r e comprendre que les termes ^'race" et 
"couleur" du texte i n i t i a l sont absolument dégradants pour les peuples intéressés* 
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Le C h i l i a présenté son amendement dans l ' e s p r i t qui a traditionnellement conduit 
cette nation à l u t t e r contre l a discrimination sous toutes ses formes. 
50, Les mots "race" et "couleur" sont faux, La théorie raciale, absolument dépour-
vue de hase scientifique, est des plus néfastes. La délégation chilienne, conscien 
te des problèmes qui peuvent se poser dans l'avenir, a l ' i n t e n t i o n d ' i n s i s t e r 
poiar que son amendement s o i t mis aux voix. E l l e est convaincue q u ' i l faut édu-
quer l'opinion publique. E l l e est certaine que l a Commission réalisera un plus 
grand progrès en adoptant les mots "origine ethnique" qu'en conservant les termes 
anti-scientifiques "race" ot "couleur", 
51» M, Valenzuela nie que eon amendement ne s o i t pas c l a i r ; i l rappelle au re-gré 

sentant de l a Grèce que s i l'amendement c h i l i e n est adopté, on pourra demander au 
Comité chargé de l a mise au point de procéder aux modificatiçns de forme néces­
saires, 

52* M, AZKOUL (Liban) est opposé à l'amendement c h i l i e n parce q u ' i l craint 
que cet amendement conduise à des complications en matière d'interprétation et 
d'exécution des obligations imposées parle Pacte, S i l'expresoion "origine 
ethnique" équivaut à "race" et "couleur", e l l e est muvaise parce qu'elle recon­
naît l'existence d'une différence biologique. S i par contre e l l e est plus large 
et comprend l a culture et l a r e l i g i o n , e l l e est dangereuse parce qu'elle ouvre l a 
porto à des abus. Juridiquement parlant, un gouvernement pourrait prendre des 
mesiures discriminatoires contre une personne en raison de sa race sans- toute­
f o i s v i o l e r cet a r t i c l e , l a race n'étant qu'un des aspects de l'o r i g i n e ethnique, 
M. Azkoul rend hommage aux motifs élevés qui ont amoné l e représentant du C h i l i à 
présenter son amendement; mais i l votera contre l u i pour les raisons q u ' i l a 
exposées. 
53. En ce qui concerne les observations du représentant du Royaume-Uni, le repré 
tant du Liban déclare quo l a première partie do l'amendement l i b a n a i s - d o i t cons­
t i t u e r une déclaration générale de principe, alors que l a deuxième partie de 
l ' a r t i c l e est le c o r o l l a i r e indispensable de ce principe. Ceci étant entendu, 
i l est Impossible de mal interpréter l a deuxième partie qui commence par les mots 
"sans d i s t i n c t i o n aucune fondée notamment,,.".^Le texte de И. Azkoul est coialogue 
à c e l u i de l ' a r t i c l e 7 de l a DéclarAtion, qui/énumère pas les motifs sur l e s ­
quels se-fonde fréquemment l a discrimination, parce qu'ils sont enumeres dans 
l ' a r t i c l e 2 de l a Déclaration, Comme par contre l e Pacte ne contient pas d ' a r t i ­
c l e énumérant les motifs de discrimination, i l estimo Ji;dlcieux de les exposer 
à l ' a r t i c l e 20, II,espère que le Еоуагдте-Unl рогдгга voter en faveiur du texte l i ­
banais d'autant plus que cet Etat a voté pour un texte analogue de l a Déclaratior; 



5 4 . M. 0 Б 1 Б Е (Uruguay) f a i t observer que l a discrimination n'est pas 
exclusivement un produit de l'impérialisme occidental» Сошшв toutes les 
cultures, ôelle' de l'Europe occidentale a contribué de façon appréciable au 
progrès de l a c i v i l i s a t i o n . 

5 5 , M, CHANG (Chine) ne doute pas que le' représentant du C h i l i désire 
sincèrement f a i r e disparaître l a discrimination r a c i a l e * En q u a l i f i a n t de 
théorique l'amendement c h i l i e n , i l a exprimé son opinion sur cette'proposition 
qui, à son a v i s , n'est pas opportune au stade actuel dé l a discussion, parce 
qu'elle s'écarte-du texte de l a Charte de l'Organisation des Nations Unies 
et de ce l u i de l a Déclaration universelle des'droits- de l'homme. 

у6, sh réponse au représentant de i'^Uruguay, i l précise q u ' i l a parlé, de l'expan-
sien de l'Occident qui, durant les deux dernière siècles, a répandu l a discrimina^ 
t l o n . En parlant de cet aspect regrettable du développement de -l'Occident, i l n'a 
pas eu l ' i n t e n t i o n de minimiser l a valeur de l'apport de l'Occident au progrès 
de l'humanité, 

57» La ERICSIDENTE indique que l a Commission cherche actuellement l e texte 
qui aura l e plus de sens pom- l'homme moyen. I l ne s'agit nullement de jeter un 
blame à t e l l e ou t e l l e c i v i l i s a t i o n , 

58, M, JïïYRiSMOVIC (Yougoslavie) déclare' que puisque l a discrimination 
fondée sur l a race et l a couleur est encore répandue, l a Commission devrait se 
montrer réaliste et maintenir ces mots dans l e texte, 

59« M, CASSIN (France) demande que l'amendement c h i l i e n soit, mis.aux voix 
en deux parties, 

6 0 , La ERSSIDENTE mot aux voix l'amendement c h i l i e n tendant à remplacer l e 
mot "race" par l'expression "origine ethnique", 

Z^L 2. l°î _°2"i?'£.itijil©£ 2 abatentions,_cet_amendement est re¿eté¿_ 

6 1 , La :№SIDENTE met .aux-voix l'amendement c h i l i e n , tendant à remplacer 
l e mot "couleur" par l'expression "origine ethnique". • 

ÊP-iL 2. l°Í¡c__contre 3,_avec ^ abstentions,__cet_amendement est re¿eté^ 

6 2 , M, m m ¿ Z (Philippines) expliqua q u ' i l s'est abstenu de voter sur l'amen­
dement c h i l i e n , car,, bien q u ' i l ixpprécie comme e l l e s l e méritent les raisons 



qui ont motivé cet amendement, 11 estime que l a discrimination fondée sur l a race 
et l a couleur est une réalité tenace, que l a Commission doit reconnaître. D'autre 
p a r t , l'expression "origine ethnique" peut avoir une portée plus large que les 
mots " l a race et l a couleur"; e l l e doit donc f a i r e l'objet d'un nouvel exemen, 

6 5 . M. KISOT (Belgique) explique q u ' i l a voté pour l'aajesideraent c h i l i e n 
convaincu de l'inopporturalté de do?ûner газе nnuvell'^ consécration à une -termino' 
logio Jugée humliante pe,r ^же portion de l'îiiuflanlté. I l considère l'expression 
"gens de couleur" comme inadmissible. 
6k, La. ERESIDEîiTE met aux voix l a première partie de l'amendement libanais 
(Е/СН,^)-Д58) se terminant par l e mot " l o i " , à l a deuxième ligne du texte. 

Par 1.3_voix с ontr e__zér о, _avec 2 ab s tent ions, _ l a £remière_j)artie de_l2amende-_ 
ment_Hbanais e_st 2:'i£ptee_._ 

65. La PRESIDENTE met aux voix l a deioxième partie de l'amendement libanais 
qui commence par les mots "sans d i s t i n c t i o n " . 

Par ]_ voix_contre ¿itj^yQo. i . Sí'£"*̂ £"-Í̂ £"£>_-̂ S. ¿®H,̂ i'"̂ 2®_Píî Í̂ S de_l_|_amendeii^nt 
libanal_s_eiSt_ado£tée^ 

Par 2. K°¿?_°£^Í^£ 2.i_^ï®2. â 2:^£tention¿, _l_|_̂ amendement libanai_B_dan£ son en­
semble j e iSt_ado£té en_tant £ue texte d e _ l ^ i r t i c l e _ 2 0 . _ 

6 6 . M. JE"VREM)VIC (Yougoslavie) explique q u ' i l s'est abstenu de voter sur 
une partie de l'amendement libanais et a voté contre l'autre partie parce q u ' i l 
juge l e texte insu f f i s a n t s ' i l ne déclare pas que tout individu, sans d i s t i n c t i o n 
aucune, doit se vo i r accorder tous les d r o i t s définis dans l e présent pacte, 

6 7 . M. GASSIÏÏ (Б'гплсе) explique q u ' i l n'a pas pu voter рогдг l'amendement 
libanais de crainte que ce texto puisse donner l i e u à des interprétations diffé­
rentes. 

6 8 . M. SOREÏÏSON (Denemark)- explique q u ' i l a voté contre l'amendement l i b a ­
nais pour l a raison qu'a donnée le représentant de l a France; en outre, sans 
s'opposer à l a teneur de cet amendement, i l pense que le texte n'est pas c e l u i 
qui convient, 

6 9 . M, VALENZUELA ( C h i l i ) explique q u ' i l a voté contre l'amendement libonait 
parce q u ' i l mentionne de façon mérplsante l a race et l a couleur, La délégation 
chilienne poursuivra ses e f f o r t s , à l'Assemblce générale, en vue de l a suppres­
sion de ces mots. 
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A r t i c l e 2 2 (Ë / 1 3 7 1 , Е / с Ы Л / 5 6 5 , Е/СЕЛ/иб, E / C N , k / k % ) 

7 0 . M, JEVREMOViC (Yougoslavie) r e t i r e l'amendement yougoslave au paragraphe 
1 de l ' a r t i c l e 22 ( Е / С Е . 4 Д 1 б ) , car i l est implicitement dans l e texte dû nouveau 
paragraphe q.ue l a ; délégation yougoslave propose d'ajouter à l ' a r t i c l e 22 
(E/QE.4A5b), 
7 1 . V E n rédigeant le: projet de pacte, la.Commission n'a cessé d'avoir a f f a i r e 
à un double problème : assurer à l ' i n d i v i d u l a Jouissance maxima de d r o i t s , 
tout en l'empêchant d'abuser de ces d r o i t s . La plupart des textes adoptés n'ont 
pas résolu l e problème, parce q u ' i l s contenaient des termes d'une portée-trop 
large, tels"que l'expression "ordre public", qui laissent aux-Gouvernement l a 
faculté de restreindre les libertés in d i v i d u e l l e s , Ji^quîcJ , r i e n n'a été-
prévu pour empêcher les abus qui pourraient être commis à des f i n s antidémocra­
tiques, 
7 2 . '.. 1Д, Commission des dr o i t s de l'homme, se doit à,e défendre l'ensemble des 
principes et des buts de l a Charte des Nations Unies .contre tout, abus, et 
. d'introduire dans l e pacte des. dispositions garantissant que- les dro i t s et libertét 
q u ' i l proclame ne sauraient porter atteinto à d'autres dro i t s dont i l n e . f a i t 
pas mention, 
7 5 , En proposant d'ajouter un nouveau paragraphe à l ' a r t i c l e 22, l a délégation 
yougoslave cherche à empêcher que l'on n'abuse de libertés déterminées à des 
f i n s de propagande en faveior de l a guerre ou à toute autre f i n contraire à l a 
Charte, Le nouveau paragraphe empêcherait également les Gouvernements d'inter­
préter 'arbitrairement'l'expre'ssion "ordre public" de manière à porter atteinte 
aux buts et aux principes de l a Charte,' 
7 4 , I l importe que l e f u t w pacte des droits de l'homme serve à-deux f i n s : 
protéger 1 '.individu et sauvegarder les principes de l a Charte, 

7 5 , .. La PRESIDENTE, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis 
d '/UQériqu©, explique que, s i les Etats-Unis ont proposé de supprimer l e p'aragraphe 
1 de l ' a r t i c l e 2 2 , c'est parce q u ' i l est "vague, superflu et ouvré la^V o i e 

à des abus". En e f f e t , n i l e sens n i la. portée de ce. paragraphe ne sont c l a i r s , 
7 6 , Quand on l i t l e paragraphe 1 en fonction de l ' a r t i c l e 2, f a u t r i l comprendre 
que les -^tats imputeraient à crime, aiix termes de l a l o i , l e f a i t de se l i v r e r 
à une activité "quelconque" ou d'accomplir un "acte " quelconque, visant à. 
détruire ou à l i m i t e r un d r o i t ou une liberté définis dans l e pacte ? Lorsque, 
au cours d'un procès mettant en cause l'existence ou l a portée d'un d r o i t , un 
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avocat défendra un individu accusé d'avoir porté atteinte à ce d r o i t , se l i v r e r a -
t - i l à une activité ou accomplira-t-il un acte visant à détruire l e d r o i t 
en question ? De même, toute tentative ayant pour otjet de f a i r e amender l e 
pacte sera-t-elle considérée commç une activité.ou un acte visant à détruire 
l'un quelconque des droit s définis et limités dans l e pacte ? /oaalyser un dr o i t 
ou voter contre une l o i mettant en vigueur un d r o i t pourrait alors aussi être 
considéré comme un f a i t pimissable. 
7 7 , Le paragraphe de l ' a r t i c l e 2 2 présente donc des dangers q u ' i l importe 
d'éviter. Puisque les d r o i t s et libertés proclamés dans l e pacte y sont 
accompagnés des r e s t r i c t i o n s dont i l s doivent f a i r e l'objet,- l e paragraphe 
supplémentaire est superflu et doit être écarte, 
7 8 . On peut formuler des objections analogues à l'égard du paragraphe 2, qui 
ne précise pas quels sont les droi t s et libertés que vise son texte. Tous les 
droit s et libertés dont jouissent les individus relevant de l a j u r i d i c t i o n 
d'un des Etats contractants, d o i v e n t - i l s , qtielle que s o i t leur.nature, être 
lais s e s intacts en vertu du paragraphe 2 ? I l ne r e s t e r a i t r i e n , a l o r s , de l a 
protection que l e pacte d o i t assurer contre les atteintes à l a liberté, t e l l e s 
que l' a r r e s t a t i o n ou l a détention a r b i t r a i r e . Le paragraphe en question risque 
de détruire l e pacte lui-même. , 
7 9 » On pourrait, par exemple, se prévaloir de l a dernière proposition du • 
paragraphe 2 , qui prévoit que r i e n dans 1 © pacte "ne sera interprété 
comme limitan t ou portant atteint© à tout d r o i t ou liberté qui pourrait être 
garanti à tous conformément aux l o i s de tout Etat contractant ou à toute 
convention à laquelle cet Etat est p a r t i e " , pour maintenir toute dis p o s i t i o n 
actuelle d'un traité restreignant l e d r o i t des ressortissants de certains pays 
à rentrer dans leur propre pays, ce qui empêcherait l e s d i t s ressortissants' 
de regagner leur pays. En adoptant l a disp o s i t i o n réservant tous les d r o i t s et 
libertés garantis dans "des conventions auxquelles cet Etat est p a r t i e " , un 
Etat contractant aurait l a faculté de с о п с 1 г д г в à tout moment i-m traité qui 
le dispenserait d'observer l'un quelconque des droits et libertés que l e pacte 
p r e s c r i t par a i l l e u r s , ou qui l i m i t e r a i t l'exercice de ces droi t s et libertés, 
8 0 . Le paragraphe 2 est par conséquent sujet à caution et i l faut l e sujjprlmer. 

8 1 . M, G/iSSIM (France) ne saurait admettre que l ' a r t i c l e 2 2 est inutile-. 
A .son av i s , ce texte vient compléter 1 © pacte en interdisant aux Etats de 
l i m i t e r ou de restreindre les d r o i t s et libertés définis dans l e d i t pacte. 
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M. ' Caôsln ne sauraî '̂ ádiniett̂ ^ que l e texte puisse doiïner'lieu aux 
iñterprétatiors dangereuses qu'a mentionnées l a représentante des Etats-Unis. 
Le d i b i t dé'critique ne se trouverait nullement a t t e i n t , .puisque l ' a r t i c l e 
ne t r a i t e que de 'la destruction des d r o i t s . 
82. Le paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 22 est extrêmement important;, en-effet) 
i l indique clairement que les -dispositions du pacte f i x e n t dea normes minima 
en matière de dr o i t s de l'hoimne, mais déclare explicitement quelas Etats 
peuvent àcciordèr des droi t s - plus étendus. Au cas où i l e x i s t e r a i t deux instruments 
internationaux cohoemânt l a même queôtion, les Etats seraient tenuf de sç 
conformer-aux dispositions du plus libéral- d'©ntre eux, -

Qp, . .M, KISOT (Belgique) estime que l ' a r t i c l e 22 pourrait être interprété 
tenà.ançieua,emBnt, et q u ' i l est d ' a i l l e u r s superflu, sa teneur étant couverte 
par les ..présomption," du d r o i t i n t e r n a t i o n a l , 

84» 14, AZKGUL'Лbican;- es-c раггюап au maintien de ^.'article dans lequel 
i l -voit vme'garantie^ supplémentaire. Encore que l'on .se soit'efforcé, d'im 
bout á l'avitr'e du pacte, de prévenir toute possibilité d?interprétation erronée, 
i l est indispensable d'introduire ime-disposition générale dans la - p a r t i e f i n a l e , 
a f i n d'empêcher toute l i m i t a t i o n des d r o i t s . 
85, Le paragraphe 2 est également important et l a preuve a été f a i t e de l'utilité 
d'une t e l l e d i s p o s i t i o n dans l e cas-de l'amendement de l'Indg à l ' a r t i c l e 20, 
Etant donné que d'autres a.rticles risquent aussi de donner l i e u à des interpré­
tations restrictives-^ l'adoption du paragraphe 2 constitue une précaution 
indispensableÍ En outre, ce texte'reconnaît.d'autres conventions ou accords 
internationaux si- les dispositions en sont.plus larges, 

'8$, La délégation libanaise ne v o i t aucune raison valable de supprimer l ' a r t i c l e 
22 car,-à son a v i s , -lee obëervations de l a délégation .des Etats-Unis sont vagues, 

87» M, SOEENSOW (Danemark) ne sa-urait approuver l'interprétation que l a 
délégation des Etats-Unis a donnée du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 22 et selon 
.laquelle toute,, autre l o i ou convention annulerait l e Pacte. A son avis, l a règle 
selon laquelle, en cas de c o n f l i t , l e texte qui assure l e maximum de protection 
est c e l u i q u ' i l faut appliquer, fournit pour l a protection des droits dé l'home 
uxe base solide, 
8& Les dispositions du paragraphe 1 sont précieuses pour-les démocraties 
qui se défendent contre des tendances t o t a l i t a i r e s , Gè texte donne aux 
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gouvernements, s i im© t e l l e mesure est Jugée indispensable, l e d r o i t de l i m i t e r 
les d r o i t s et libertés d© ceux qui cherchent à détruire l a démocrati©, 
Ô9, Les derniers mots du paragraphe 1 peuvent prê'ter à équivoque; i l n'insistera 
pas pour qu' i l s soient maintenus. On pourrait voter l e texte par d i v i s i o n , 
avec uno séparation après le mot "ou", a f i n que les représentante qui élèvent 
des objections à l'égard des derniers mots soient en mesure de voter en faveur 
de l a première partie , 

La séance est levée à I7 heures 30* 

10/5 p.m. 




